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ARTICLE 28

Supprimer les alinéas 13 a 21.

EXPOSE SOMMAIRE
Cette disposition supprime les peines pour ceux qui ne se sont pas assurés « gu’'a été obtenue

|’ autorisation judiciaire » du notaire. Il faut rappeler qu’ une conception in vitro implique lavie d un
enfant. Cette peine doit é&tre maintenue.
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